
PRÉVENTION	DES	RISQUES	LIÉS	À
L’ACTIVITÉ	PHYSIQUE	(PRAP)

DÉVELOPPEZ	VOS	COMPÉTENCES	PAR	LA	FORMATION

•	Connaître	les	risques	liés	à	son	poste	et	son
environnement	de	travail
•	Observer	et	analyser	sa	situation	de	travail
•	Proposer	des	solutions	de	prévention

OBJECTIFS	PÉDAGOGIQUES

Jour	1	:
•	Sensibilisation	à	la	démarche	action	PRAP
•	Compréhension	des	mécanismes	de	fonctionnement
du	corps	humain	et	ses	limites
•	Identification	des	risques	professionnels	liés	au	poste
de	travail
•	Observation	et	description	de	son	activité
professionnelle
•	Préparation	du	travail	d’intersession	via	la	grille
d’analyse	de	l’INRS
Jour	2	:
•	Retour	sur	le	travail	d’intersession,	proposition	de
pistes	d’amélioration
•	Hiérarchisation	des	solutions	selon	les	principes
généraux	de	prévention
•	Modalités	de	transmission	de	l’information	au	sein	de
l’entreprise
•	Appropriation	des	bons	gestes	pour	la	manutention	de
charges	inertes

ÉLÉMENTS	DE	CONTENU
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•	Formation	d’une	durée	de	deux	jours	avec	réalisation	d’un	travail	en
intersession
•	Évaluation	tout	au	long	de	la	formation

MÉTHODES	PÉDAGOGIQUES

Un	processus	évaluatif	complet	de	la	réussite	des	objectifs	de	la	formation	:

Le	client	dispose	d’un	interlocuteur	pour	échanger	à	tout	moment	sur	l’ingénierie	de	la	formation,	les	objectifs,	les
modalités	de	réalisation	et	d’organisation,	les	conclusions	de	la	formation.

MODALITÉS	D'ÉVALUATION

Pour	nos	formations	INTRA,	les	délais	d’accès	à	la	formation	et	l’accessibilité	des	publics	en	situation	de
handicap	sont	définis	par	l’établissement	accueillant.
Pour	nos	formations	INTER,	le	planning	de	nos	formations	est	accessible	sur	le	site	de	l’IRFA	et	permet
l’inscription	et	l’entrée	en	formation	des	publics	jusqu’à	la	veille	du	démarrage	de	l’action.

L’ensemble	de	nos	lieux	d’accueil	sont	accessibles	aux	personnes	en	situation	de	handicap,	par	ailleurs	un	référent
handicap	est	identifié	au	sein	de	l’organisme.

DÉLAIS	D'ACCÈS	ET	ACCESSIBILITÉ	AU	PUBLIC

L’IRFA	est	exonéré	de	TVA	en	application	de	l’article	261-4-4°	du	Code	Général	des	Impôts.

Pour	nos	formations	Intra	:	à	titre	indicatif,	1250	euros	par	jour	selon	les	besoins	de	l’établissement	et	le	profil
du	formateur,	pour	un	groupe	de	15	personnes	maximum.
Pour	nos	formations	Inter	:	240	euros	par	jour	et	par	apprenant.

TARIFS

UN	PROJET	DE	FORMATION
DANS	VOTRE	RÉGION	?
Contactez-nous	pour	une	mise	en	relation	avec	nos
conseillers	et	responsables	de	formation

	 02	33	29	66	51

	 infos@irfa-formation.fr
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